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Lutte contre les mafias, en particulier sur l'Ile-de-Beauté
Question écrite n° 9763

Texte de la question

M. Alexandre Allegret-Pilot interroge M. le ministre d'État, garde des sceaux, ministre de la justice, sur l'ampleur
inquiétante des réseaux mafieux, notamment en Corse, et l'incapacité manifeste de l'État à éradiquer leur
emprise sur les sphères économique et politique de la Corse-du-Sud. Le procès dit du « Petit Bar », qui vient de
s'achever à Marseille, a mis en lumière un véritable empire structuré autour de blanchiment d'argent à grande
échelle, d'infiltration d'entreprises légales et d'un train de vie luxueux largement incompatible avec les revenus
déclarés. Si des peines de prison allant jusqu'à treize ans et près de dix millions d'euros d'amendes ont été
prononcées, force est de constater que plusieurs figures de proue de cette organisation, à commencer par son
chef présumé, ne se sont même pas présentées à l'audience. Ce dernier, condamné par défaut, n'a jamais été
arrêté malgré l'émission d'un mandat d'arrêt. L'un des principaux suspects, finalement relaxé, serait fiscalisé en
Suisse tout en résidant en France, ce qui interpelle sur le rôle de certaines élites économiques dans l'extension
de cette criminalité financière. Cette situation soulève une série de questions : comment des individus aussi
lourdement impliqués dans des activités criminelles peuvent-ils fuir la justice aussi aisément et pendant des
années ? Comment expliquer que l'île de Beauté, pourtant partie intégrante de la République, soit toujours
gangrenée par des clans mafieux qui imposent leur loi jusque dans l'immobilier, les marchés publics ou le
tourisme de luxe ? Le constat est accablant : les moyens judiciaires, policiers et fiscaux mobilisés contre ces
organisations semblent insuffisants. M. le député demande donc à M. le ministre de préciser les moyens effectifs
que le Gouvernement entend employer pour enfin faire de la lutte contre les mafias et notamment les mafias
corses, une priorité nationale, au même titre que la lutte contre le narcotrafic. Il souhaite, en particulier, connaître
les mesures concrètes envisagées pour renforcer les effectifs de police judiciaire sur place, systématiser les
saisies patrimoniales, accélérer les procédures de coopération internationale et frapper durablement ces clans
au portefeuille. Il lui demande enfin s'il envisage un plan d'action spécifique contre la criminalité mafieuse
insulaire, incluant un renforcement de la présence de l'État et une protection accrue pour les acteurs
économiques souhaitant travailler hors de toute influence criminelle.
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